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4. Pemande aux ftautes Parties contractantes b la quatrième Convention dr 
Genbve, agireant conforiaément à l*article 1 de la Convention, de veiller à ce 
qu’Israël, puissance occupante, respecte la Convention en toutes circonstances; 

5. lait aiea l’idée de convoquer une réunion des Hautes Parties 
contractantes à la quatrième Convention de Genève air seraient examinées les mesures 
que celles-ci pourraient 6ventuellement prendre en vertu de la Convention; 

6. Q&&& que les obrervateurs militaires station& à Jérusalem au siège de 
1’0rganisme dOB Nations Unies charg6 de la surveillance de la trêve seront déployés 
Belon que de besoin dans les territoires palestiniens occupérr afin d’y suivre et 
d’y ObBOrVOt la situation, et d’en rencze compte au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nation8 Unies et au Conseil de Bicuritb; 

7. ptim le Secrétaire g6n6ral de mettre à la disposition de 1’0rganisme der 
Nation8 Unies chargi de la l urveillance de la trôve le per8onnel et ler moyens dont 
il aura besoin pour s’acquitter de la tâche qui lui ert confiée par la prérente 
r6rolution et prie en outra le Secritaire giniral de rendre compte au Conreil, dans 
un délai d’un avoir, de la suite donnée a la pr6sente rérolutionr 

8. avec sw les l ppolr lanch en faveur de la 
convocation, 10 aoment vexw 8’une confhence internationale de la paix dot60 d’une 
ttruuture appropriée & laquelle partfoipereieat toute8 les pattiee concotn&es, afin 
de facftttat tlLi r*hnleat a&@efd et f’tart4&rïussa mmim gaz &wsae ma 

be8m 


